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2.2.2. Renforcer la protection des ambiances paysagères 
propres au site inscrit des franges du Bois de Vincennes  

L’entité des « franges du bois de Vincennes » concerne les communes de Charenton-le-Pont, 
Saint-Maurice, Nogent-sur-Marne, Fontenay-sous-Bois, Vincennes et Saint-Mandé.  

Elle repose sur le site inscrit des « franges du bois de Vincennes » qui, pour l’heure, ne permet 
pas de préserver parfaitement les caractéristiques de l’entité paysagère.  

Ainsi, le tissu urbain historique propose une gradation des ambiances paysagères, du Bois de 
Vincennes vers les entités périphériques.  Il offre une progression des ambiances forestières 
sur le territoire de Paris Est Marne & Bois et forme un ourlet boisé observable depuis de 
nombreux points du territoire. Pour répondre à ces enjeux, il s’agira de :  

Objectif 47 : Préserver les jardins de cœur d’îlot et 
les arbres comme réponse au changement climatique 

 

Objectif 48 : Renforcer la dilution du bois 
de Vincennes au sein de l’entité 

 

Objectif 49 : Tirer parti de la situation de coteau pour 
mettre en œuvre des points de vue sur le territoire 

2.2.3. Redécouvrir la plaine de la Confluence  

L’entité de la « plaine de la Confluence » concerne les communes de Charenton-le-Pont et de 
Maisons-Alfort. Elle correspond à la plaine, flanquée du coteau de Gravelle au nord, dans 
laquelle sillonnent la Marne et la Seine pour confluer à Charenton-le-Pont. 

L’intensification urbaine à proximité de Paris confond le cours de la Marne avec les 
infrastructures routières en rive droite de la rivière, efface les caractéristiques naturelles de 
l’entité et les rend peu lisibles. Afin de redécouvrir cette dernière, il s’agira de :  

Objectif 50 : Aménager la découverte de la confluence entre la 
Seine et la Marne par un rééquilibrage des usages 

le long des berges, au profit du piéton 
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Objectif 51 : Valoriser des perspectives visuelles permettant 
d’accrocher la ville à la Marne et au bois de Vincennes 

 

Objectif 52 : Renforcer la visibilité du canal de Gravelle 

 

Objectif 53 : Préserver les caractéristiques paysagères 
et patrimoniales des tissus pavillonnaires 

2.2.4. Aménager dans le respect de la pente  
sur le plateau et les coteaux de Romainville 

L’entité du « plateau & des coteaux de Romainville » concerne les communes de Fontenay-
sous-Bois, Nogent-sur-Marne et Le Perreux-sur-Marne. Elle se distingue par des pentes 
importantes qui ont structuré son développement urbain.  

Pour autant, les opérations actuelles tiennent peu compte d’une insertion dans la pente et ne 
mesurent que peu les impacts sur les paysages. Pour gérer au mieux la pente dans les 
opérations de construction, il s’agira de  :  

Objectif 54 : Créer les conditions d’une discontinuité urbaine  
pour offrir une lecture de la pente depuis le coteau 

 

Objectif 55 : Développer une urbanisation avec un langage 
spécifique qui permette une insertion du bâti dans le coteau 

 

Objectif 56 : Préserver l’uniformité des tissus 
pavillonnaires en dialogue avec la pente 
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2.2.5. Aménager une continuité de parcours 
le long de la vallée de la Marne 

L’entité de la « vallée de la Marne » concerne les communes de Bry-sur-Marne, Champigny-
sur-Marne, Joinville-le-Pont, Nogent-sur-Marne, Le Perreux-sur-Marne et Saint-Maur-des-
Fossés. Elle correspond à l’ensemble du val, tenu et encadré par les coteaux, et dispose d’un 
important patrimoine lié à la découverte de l’eau.  

Bien que la quasi-totalité du territoire se donne à voir depuis la vallée de la Marne, cette entité 
ne présente pas un aménagement continu révélant l’ensemble de ses caractéristiques 
paysagères. Pour répondre à l’ensemble de ces enjeux, il s’agira de : 

Objectif 57 : Garantir une continuité d’aménagement des espaces 
publics le long des berges de Marne, en rive droite et en rive gauche 

 

Objectif 58 : Faire des berges de Marne un lieu de rencontre ludique 
et récréatif, favorisant le ressourcement des populations 

 

Objectif 59 : Favoriser la végétalisation des zones inondables 

 

Objectif 60 : Accompagner les projets vers une prise en compte de 
l’identité des lieux et les spécificités des bords de Marne 

 

Objectif 61 : Organiser une trame urbaine et paysagère offrant une 
meilleure capacité de repérage dans le tissu pavillonnaire 

  



PADD •  VOLET 2  –  LE PAYSAGE ET LE PATRIMOINE    

Page 28 sur 43 

2.2.6. Valoriser le plateau et les coteaux de Champigny 

L’entité du « plateau & des coteaux de Champigny » se structure en deux secteurs distincts. 
Le plateau dispose d’un paysage plus refermé, composé d’un tissu pavillonnaire dans lequel 
les éléments de paysage sont difficilement lisibles. Les coteaux s’ouvrent sur la Marne et 
offrent des pentes qui sont, à l’heure actuelle, peu considérées dans la fabrique urbaine. À leur 
intersection, l’ancienne VDO pourrait permettre un meilleur rapport entre les deux secteurs. 
Pour répondre à l’ensemble de ces enjeux, il s’agira de : 

Objectif 62 : Accroître la lisibilité du Bois Saint-Martin en favorisant 
sa dilution dans le parcellaire et son accessibilité en aménageant 

des portes d’entrée depuis Paris Est Marne&Bois 

 

Objectif 63 : Offrir de nouveaux espaces de respiration dans le tissu 
urbain en préservant les vues, les parcs, jardins et espaces sportifs 

 

Objectif 64 : Maintenir le bâti dans la canopée sur le coteau pour 
limiter les impacts des opérations dans la pente, 

en cohérence avec l’autre rive de la Marne 

 

Objectif 65 : Organiser un tissu urbain végétalisé sur le plateau 

 

Objectif 66 : Valoriser les emprises de l’ex-VDO pour le 
ressourcement des populations et pour la circulation des espèces 
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VOLET III : Les défis environnementaux 

3.1.  Protéger et conforter les trames écologiques,  
révéler et valoriser les corridors environnementaux 

3.1.1. Valoriser la trame bleue dans toutes ses formes  

Objectif 67 : Préserver les corridors écologiques  
et aquatiques de la Marne et de la Seine 

La trame bleue à Paris Est Marne&Bois est principalement constituée par le percement du 
corridor aquatique et écologique majeur de la Marne, de ses berges et de ses affluents, ainsi 
que d’une portion de la Seine, tout juste en amont de la Confluence.  

Ces entités participent fortement à la qualité du cadre de vie et de l’écosystème local. Ce sont 
des corridors écologiques qui rendent des services fonctionnels de rafraîchissement, de 
couloirs de circulation des espèces, de lutte contre les risques.  

Cet objectif répond au défi de protéger mais aussi d’améliorer la fonctionnalité écologique des 
cours d’eau, de leurs affluents (notamment des rus), de leurs berges et de favoriser une 
meilleure circulation de leurs eaux souterraines. 

Objectif 68 : Valoriser les espaces de berges par des activités 
ludiques, sportives et des espaces de détente 

Les berges de la Seine et de la Marne présentes à Paris Est Marne&Bois forment un espace de 
respiration plus ou moins continu au sein d’un territoire fortement urbanisé.  

C’est également un lieu de pratiques et d’usages variés : promenade, activités ludiques et 
sportives, installation de bars et de restaurants d’agréments, logistique fluviale…  

Le projet affirme un objectif d'équilibre entre ces usages afin de ne pas contrevenir à la qualité 
écologique des lieux et sa fonction de corridor écologique d’intérêt régional. 

Objectif 69 : Favoriser la découverte et saisir les opportunités 
de renaturation du réseau des anciens rus 

Le territoire de Paris Est Marne&Bois compte une série de petits ruisseaux, dont la plupart sont 
des rus aujourd’hui enterrés. Conformément à la disposition n° 441 du Plan d'aménagement et 
de gestion durable (PAGD) du SAGE Marne Confluence, le projet prend en compte la présence 
de ces rus et les recense lorsque cela est possible.  

Cet objectif de mise en valeur des rus ne peut être envisagé qu’à partir du moment où toutes 
les conditions techniques et domaniales sont réunies pour leur réouverture.  
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Parmi les rus recensés sur le territoire, on relève : 

• Ru de Polangis (chenal artificiel) à Joinville-le-Pont et Champigny-sur-Marne ; 

• Ru de la Lande à Champigny-sur-Marne ;  

• Ru de Coeuilly à Champigny-sur-Marne et Villiers-sur-Marne ;  

• Ru de la Fontaine du Vaisseau, ru de Montreuil et ru de la Rosette à Fontenay-sous-
Bois ; ru à l’est qui part du Perreux-sur-Marne vers Fontenay-sous-Bois ;  

• Ru de la Pissotte à Vincennes ; 

• Ru de Saint-Mandé et Ru de Bérulle à Saint-Mandé ; 

• Bras de Gravelle à Saint-Maurice. 

Cette possibilité de réouverture offre un levier pour développer la pénétration de la trame 
bleue à l'intérieur du territoire, les rus offrant des incursions hydrographiques au sein de tissus 
denses. Cet objectif vise aussi la recréation de zones humides. 

Objectif 70 : Faire de l’eau et des zones humides un atout 
pour l’amélioration du fonctionnement de l’écosystème urbain  

Le projet rappelle l’importance de la prise en compte des recommandations fixées dans les 
documents-cadres qui réglementent la protection des milieux écologiques et la biodiversité, 
dont les zones humides fortement présentes sur le territoire. 

L’objectif est non seulement de protéger les zones humides (98,5 % d’entre-elles ont disparu 
depuis le milieu du 19e siècle) mais aussi d’améliorer la qualité des milieux humides, de 
favoriser les connexions écologiques entre ces derniers, et de protéger l’habitat des espèces 
animales et végétales qui sont en lien avec le milieu aquatique.  

Le projet porte enfin une meilleure gestion de l'écoulement des eaux souterraines

Objectif 71 : Améliorer la qualité des eaux du réseau hydrographique  

Cet objectif vise une amélioration de la qualité des eaux de surfaces et souterraines, c’est-à-
dire autant dans le traitement des cours d’eau que des bassins-versants.  
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3.1.2.   Consolider les composantes de la trame verte,  
affirmer la présence et la diversité du végétal dans la ville  

Objectif 72 : Protéger les espaces de biodiversité existants et en 
développer de nouveaux pour favoriser la connexion entre eux 

L’objectif affirme que le renforcement des trames naturelles à l’échelle territoriale passe par 
un objectif de protection des espaces de biodiversité existants, de développement de 
nouveaux espaces et de réduction des discontinuités. 

Objectif 73 : Protéger la trame d’espaces verts privés et les espaces 
urbains supports de végétation comme relais de la trame naturelle 

Cette trame d’espaces verts privés à protéger est constituée des éléments de nature ordinaire 
ayant un caractère « anthropique » souvent plus fort que les parcs et jardins publics. Elle est 
notamment composée : des jardins pavillonnaires des parcelles privées, des friches et 
emprises végétalisées en attente de projet, des espaces publics ou privés urbains supports de 
végétation tels que les cours d’écoles, les pieds d’immeuble, les espaces verts des grands 
ensembles, les cœurs d’îlot, les noues, etc. 

Bien qu’en partie artificialisée et n’entrant pas dans la catégorie des espaces naturels, agricoles 
et forestiers, cette trame d’espaces verts est le support d’une végétation complémentaire et 
offre un relais, notamment en termes de sols vivants pour les trames naturelles du territoire. 
Elle joue un rôle écosystémique en zone dense. 

Enfin, le projet encourage les communes du territoire à poursuivre l’identification et la 
protection de leurs arbres remarquables du domaine public comme privé. 

Objectif 74 : Préserver et développer le réseau d’espaces verts 
accessibles au public, îlots de respiration et de nature en ville 

La densité urbaine du territoire, son urbanisation future liée à l’accueil de nouvelles populations 
et le besoin de s’engager dans la transition écologique par l’aménagement d’un territoire plus 
durable rendent nécessaire le développement de nouveaux espaces verts ouverts au public. 

De nombreuses villes du territoire sont carencées au regard de l’objectif du Schéma directeur 
de la Région Ile-de-France (SDRIF) qui pose un minimum de 10 mètres carrés d’espaces verts 
publics par habitant et par commune. Il s’agira de tendre vers cet objectif lorsque les 
caractéristiques urbaines le permettent, notamment en s’appuyant sur les opérations 
d’aménagement ou de rénovation urbaine en cours. 

L’objectif porte donc un accès pacifié à des espaces de nature en ville et la garantie pour les 
populations de bénéficier de leur « droit à la nature ». L’ouverture aux populations de parcs 
privés devenus propriété publique est une possibilité à envisager pour augmenter l’offre en 
espaces de respiration sur le territoire, à l’exemple du « parc paysager Plaisance » ouvert en 
2021 à Nogent-sur-Marne ou du « parc des Franciscains » ouvert en 2020 à Fontenay-sous-
Bois. 
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L’ouverture du Bois Saint-Martin (Villiers-sur-Marne) au public est prévue de façon progressive, 
en plusieurs étapes, dans le respect de l’arrêté de protection de biotope. 

En lien avec l’orientation 2.2.2 du volet 2, il s’agit de renforcer les espaces des abords du bois 
de Vincennes et du bois Saint-Martin en repensant leur gestion et leur aménagement en tant 
que lisière et interface entre milieux naturels et urbains. 

Objectif 75 : Protéger les espaces naturels des îles de la Marne 

Paris Est Marne&Bois compte, au titre de son patrimoine naturel mais aussi bâti, plusieurs îles 
sur la Marne, parmi lesquelles :  

• L’île d’Amour et l’île du Moulin (Bry-sur-Marne) ; 

• L’île des Saints Pères et l’île Fanac (Joinville-le-Pont) ; 

• L’île des Loups (Le Perreux-sur-Marne) ; 

• L’île de Charentonneau (Maisons-Alfort) ; 

• L’île des Corbeaux (Saint-Maurice) ; 

• L’île des Gords, l’île Pissevinaigre, l’île de l’Abreuvoir, l’île de Champigny et l’île du 
Martin-Pêcheur (Champigny-sur-Marne). 

Ces îles fluviales sont un atout écologique majeur à sanctuariser. Réserves de biodiversité, 
elles fournissent un habitat pour de nombreuses espèces naturelles et font, à ce titre comme 
à d’autres, l’objet de protections environnementales (ZNIEFF, arrêté de biotope, etc.). Ces îles 
sur la Marne sont, pour certaines, habitées et participent à la singularité des tissus urbains et 
du cadre de vie du territoire. 

Objectif 76 : Renforcer la trame naturelle en s’appuyant sur les 
alignements d’arbres et les arbres remarquables existants 

Les alignements d’arbres sont des éléments constitutifs des trames verte et brune. Le projet 
encourage les communes à compléter leur inventaire du patrimoine arboré par des études 
complémentaires, à varier les essences et utiliser des espèces indigènes. 

Objectif 77 : Protéger les espaces naturels sensibles, 
veiller sur les périmètres de ZNIEFF 

Certains éléments du territoire sont protégés eu égard à leurs caractéristiques remarquables 
voire endémiques, qui en font des espaces à sauvegarder de l’urbanisation et de toute forme 
d’impact environnemental.  

C’est  le cas de certaines iles sur la Marne, du Bois Saint-Martin et de certains espaces 
végétalisés à haute qualité écologique. Voici les périmètres de Zone naturelle d'intérêt 
écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) de type 1 et 2 présents sur le territoire :  

• ZNIEFF de type 1 : Les îles de la Marne dans la boucle de Saint-Maur ; 
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• ZNIEFF de type 1 : Bois Saint-Martin ; 

• ZNIEFF de type 1 : Friche de la Bonne Eau. 

Le Département du Val-de-Marne porte une politique de préservation et de reconquête des 
« espaces naturels sensibles » (ENS), secteurs protégés au titre de leurs paysages et de leurs 
atouts écologiques. Voici les ENS identifiés sur le territoire : 

• Le Parc départemental du Plateau  (Champigny-sur-Marne) ; 

• La réserve départementale des îles de la Marne (Champigny-sur-Marne) ; 

• Le bois-Saint-Martin (Villiers-sur-Marne). 

3.2. Développer un environnement urbain de qualité, 
adapter le territoire au changement climatique 

3.2.1. Améliorer le fonctionnement de l’écosystème urbain 
et atténuer les nuisances induites par la ville 

Objectif 78 : S’engager dans une réduction de l’imperméabilisation 
des sols et préserver au maximum les espaces de pleine terre 

Le projet rappelle la nécessité pour le territoire, sans toutefois porter atteinte aux projets de 
développement en cours, de limiter très fortement l’imperméabilisation des sols afin de limiter 
ses effets au plan urbain et environnemental tels que l’érosion de la biodiversité, 
l’augmentation des risques d’inondation ou les îlots de chaleur urbains (ICU).  

Pour ce faire, le projet affirme qu’à la préservation des sols, doit être associée la renaturation 
ou la re-fonctionnalisation de ces derniers, qui contribuent à limiter ces phénomènes. En effet, 
la désimperméabilisation des sols peut être une solution à envisager afin non seulement 
d’anticiper les risques précités, mais de les réduire. 

Dans les opérations d’urbanisme, cet objectif signifie favoriser le renouvellement urbain plutôt 
que le grignotage de nouveaux espaces naturels, agricoles ou forestiers, et « d’espaces verts 
urbains » au sens plus large, tout de même supports des trames naturelles et dotés d’une 
fonction écologique globale pour le territoire.  

Cet objectif implique donc de maintenir et, quand c’est possible, augmenter la part d’espaces 
verts de pleine terre, notamment au sein des cœurs d’îlots. En l’absence de la possibilité de 
maintenir ou de recréer de la pleine terre, les surfaces bâties pourront être le support de 
végétalisation en façade et sur les toitures. 

Dans l’attente d’une déclinaison de la trajectoire de consommation foncière dans les 
documents-cadres supra-territoriaux et afin de ne pas bloquer la réalisation de projets en 
cours ou à l’étude sur le territoire (hors ZAC, opération d’intérêt métropolitain, projet d’intérêt 
collectif d’envergure intercommunale qui est exclus de l’enveloppe foncière par la prescription 
n°33 du DOO du SCoT de la Métropole du Grand Paris), le PADD fixe une enveloppe de 
limitation de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers (ENAF) de 3 hectares 
maximum sur la période d’application du document. 

voir chapitre 4 du 1.2. du PLUi 
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Objectif 79 : Diminuer les flux de transit issus des grandes 
infrastructures de transport afin d’améliorer la qualité de l’air 

Dans une logique de préservation de la santé et de l’environnement de vie des populations, le 
projet porte l’objectif de traiter l’insertion urbaine des grandes infrastructures routières et 
ferroviaires traversant le territoire, notamment pour réduire les flux de transit qui produisent 
des nuisances multiples. Cet objectif porte un principe de réduction de la place de la voiture 
en ville et porte également la lutte contre les « rues canyons » qui emprisonnent la pollution 
de l’air. 

Le territoire porte la lutte contre les nuisances sonores avec un objectif de réduction du bruit 
qui trouvera ses traductions, notamment autour des pôles gares, dans des formes urbaines 
particulières d’implantation et d’orientation. 

Le projet porte les demandes de certaines villes (Joinville-le-Pont, Charenton-le-Pont) de 
transformer des portions de l’autoroute A4 en boulevard urbain par des mesures de diminution 
de la vitesse autorisée, d’aménagement de carrefour à feux, etc. 

3.2.2. Affirmer la responsabilité écologique et l’ambition 
environnementale du territoire face au changement 
climatique 

Objectif 80 : Inciter et favoriser la rénovation énergétique 
et la sobriété des nouvelles constructions 

Cet objectif encourage à travailler la qualité de construction des logements et leur 
performance environnementale de façon articulée. Il se décline en deux temps :  

Dans un premier temps, favoriser le renouvellement urbain plutôt que la démolition-
reconstruction, et viser une meilleure prise en compte des enjeux de performance 
environnementale dans les constructions neuves.  

Ensuite, prévoir la modularité et l’adaptabilité des nouveaux projets urbains afin que les futures 
constructions remplissent les conditions de qualité d’un meilleur confort d’été et d’hiver grâce 
à l’isolation thermique, tout en intégrant davantage de matériaux biosourcés et géosourcés.  
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Objectif 81 : Encourager et faciliter le déploiement 
des énergies renouvelables et de récupération  

À l’image des réseaux de chaleur urbains développés à Maisons-Alfort et à Champigny-sur-
Marne (centrales géothermiques) mais aussi à Fontenay-sous-Bois (chaufferie biomasse), le 
projet encourage à déployer plus largement la production et la distribution d’énergies 
renouvelables et de récupération afin de diversifier le mix énergétique du territoire. En ce sens, 
le territoire participera au déploiement des nouvelles mesures intégrées à la loi du 10 mars 
2023 relative à l'accélération de la production d'énergies renouvelables. 

Cet objectif plaide également pour le développement de réseaux de froid, en lien avec les 
ressources naturelles et anthropiques du territoire (sous-sols, anciennes carrières). 

3.2.3. Améliorer l’identification et la lutte contre les risques 

Objectif 82 : Lutter contre les îlots de chaleur urbains 
afin d’améliorer le bien-être des populations 

L’îlot de chaleur urbain (ICU) est un « néo-risque » lié au changement climatique. Le projet 
ambitionne de lutter contre les îlots de chaleur urbains en aménageant un maillage d’îlots de 
fraîcheur sur le territoire. Le renforcement des trames naturelles (verte et bleue) dans les 
espaces publics très minéralisés, susceptibles de contribuer le plus fortement à l’effet d’îlot de 
chaleur urbain, peut être une solution à privilégier. 

Afin d’encourager l’adaptation du territoire au changement climatique, le projet porte l’objectif 
d’intégrer davantage l’approche bioclimatique dans l’aménagement des nouvelles 
constructions. Le potentiel d’îlot de fraîcheur lié au réseau d’énergies renouvelables pourra 
être développé. 

Objectif 83 : Diminuer l’exposition de la population aux risques 

Les communes de Paris Est Marne&Bois sont, pour la grande majorité d’entre-elles, situées 
dans un secteur à risque, parfois avec un caractère de multi-exposition lorsque différents types 
de risques, d’origine naturelle comme anthropique, se combinent. 

Le risque d’inondation concerne toutes les communes de la vallée de la Marne. La présence 
d’anciennes carrières sur plusieurs secteurs du territoire nécessite un suivi et une surveillance 
des risques de mouvement de terrain, notamment liés à la présence de cavités souterraines 
et au retrait-gonflement des argiles (RGA). 

Pour diminuer l’exposition des populations à ces risques, le projet plaide pour une 
réglementation et une gestion adéquate des sols, mais aussi par un travail d’information et de 
sensibilisation des populations aux risques. 
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3.2.4. Traduire la stratégie environnementale du territoire  

Objectif 84 : Déployer les actions du Plan  
Climat Air Énergie Territorial (PCAET) 

Les communes de Paris Est Marne&Bois ont adopté un Plan Climat Air Énergie Territorial qui 
enjoint, parmi d’autres résolutions, à mieux intégrer les enjeux environnementaux dans les 
politiques d’urbanisme et d’aménagement. 

Le PCAET se décline en six axes stratégiques qui sont :  

• Construire un territoire résilient pour répondre aux effets du changement climatique et 
offrir aux habitants un cadre de vie attractif ;  

• Réussir la transition écologique et améliorer la qualité de l’air en favorisant les mobilités 
durables ;  

• Réussir la transition écologique en réduisant la dépendance énergétique et en 
favorisant l’économie circulaire ; 

• Réussir la transition écologique en favorisant l’innovation et en fédérant les acteurs du 
territoire ;  

• Accompagner la transition écologique par l’information, la communication et la 
sensibilisation ;  

• Mobiliser le territoire de Paris Est Marne&Bois et les communes qui le composent dans 
une démarche d’administration exemplaire. 
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Volet IV : La qualité de l’offre urbaine 

4.1.  Conforter les centralités et anticiper celles à venir 

4.1.1. Améliorer le fonctionnement des centralités actuelles 
et futures sans déstabiliser les équilibres du territoire 

Objectif 85 : Consolider les centralités existantes 
et y développer une mixité de fonctions 

Cet objectif affirme le respect des spécificités des communes de Paris Est Marne&Bois, tout 
particulièrement de ses centres-villes et de ses différents centres de quartier qui sont vecteurs 
de rayonnement et attestent de la vitalité urbaine des treize villes.  

À l’image de plusieurs projets de centre-ville réalisés dans les communes du territoire, des 
réflexions seront conduites, au besoin, sur l’aménagement des centres afin de garantir des 
espaces publics de qualité et proposer une meilleure accessibilité couvrant l’ensemble de 
l’offre de mobilité. Enfin, pour répondre au plus près des besoins de la population, une mixité 
de fonctions sera développée dans les centres urbains et dans les principales polarités des 
communes.  

Le projet veillera à la préservation des marchés du territoire, vecteurs d’animation, et à la 
qualité de leurs offres complémentaires qui répondent aux besoins des résidents. 

Objectif 86 : Accompagner la programmation 
des nouvelles centralités 

Le projet veillera à ce que les centralités nouvelles (issues Grand Paris Express, d’opérations 
d’aménagement ou de renouvellement urbain) et leur programmation en termes de services, 
notamment commerciaux, répondent avant tout à une demande et ne soient pas susceptibles 
de remettre en cause l’équilibre de l’offre actuelle, tout particulièrement au sein des 
centralités. Il sera possible de proposer une programmation d’accompagnement, s’adaptant à 
ces nouveaux secteurs. 

Pour les nouvelles centralités associées à l’arrivée du Grand Paris Express, une offre répondant 
aux besoins des pendulaires et des transitaires sera prioritairement développée. Pour les 
habitants et salariés accueillis au sein des nouvelles opérations urbaines, sera développée une 
offre répondant à leurs besoins de proximité.  

Enfin, le projet veillera à préserver les équilibres commerciaux entre grandes surfaces 
périphériques, pôles intermédiaires et maillage de proximité. Pour ce faire, une attention sera 
apportée à la complémentarité des sites commerciaux afin de limiter les phénomènes de 
concurrence entre les polarités. Aussi, le projet tâchera d’améliorer la couverture commerciale 
de proximité en concentrant l’offre au sein des polarités.  
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4.1.2. Maintenir la vitalité du territoire en améliorant l’insertion 
urbaine du commerce et en protégeant les linéaires 

Objectif 87 : Soutenir les rez-de-chaussée actifs 

La vitalité du commerce dans les communes de Paris Est Marne&Bois s’exprime notamment 
par la présence d’une offre de cellules en rez-de-chaussée des immeubles, qu’il s’agira de 
préserver et de consolider en proposant une offre qualitative et diversifiée, renforçant ainsi 
l’animation du territoire. 

Sur ces emplacements, seront permis et encouragés le développement de commerces mais 
aussi de services, d’activités, de loisirs et d’équipements dans le but de diversifier les linéaires 
et d’accompagner leur dynamisme. 

Enfin, il s’agira de conforter les rez-de-chaussée des pôles secondaires et de proximité qui 
répondent aux besoins courants, pluri-hebdomadaires, à une échelle de rayonnement limitée 
au quartier. 

Objectif 88 : Protéger les linéaires commerciaux 

Cet objectif traduit la volonté des communes du territoire de préserver les linéaires de 
commerce qui s’inscrivent le long des artères principales et au sein des cœurs de ville qui 
hébergent une offre dense et diversifiée de commerces, notamment de proximité. 

Si de nouveaux linéaires seraient amenés à être recensés, il s’agira de cibler ceux qui proposent 
une bonne desserte via les transports en commun et les modes actifs. 

Au sein de ces périmètres ? seront précisées les conditions d’implantation, de sauvegarde et 
de développement de l’offre, afin de limiter un phénomène d’émiettement des locaux sur 
l’ensemble du territoire et d’émergence de nouvelles formes de concurrence.  

Ces linéaires permettent de garder une maîtrise sur l’organisation du commerce en autorisant, 
interdisant ou conditionnant les nouvelles implantations. À ce titre, les conditions d’accueil des 
nouvelles surfaces commerciales seront renforcées afin d’améliorer la lisibilité et la qualité de 
l’offre par une meilleure accessibilité, une intégration urbaine renforcée ou le développement 
d’une nouvelle trame paysagère 

Enfin, il s’agira de réguler le développement des grandes surfaces sur le territoire et de 
conforter les rez-de-chaussée des pôles secondaires et de proximité qui répondent aux 
besoins courants, pluri-hebdomadaires, à l’échelle de rayonnement du quartier. 

Objectif 89 : Encadrer les nouvelles pratiques commerciales 
en lien avec le développement des pratiques numériques 

Cet objectif prend acte de l’évolution des pratiques de consommation via le développement 
du commerce dématérialisé (e-commerce, m-commerce, drive…) qui pose l’enjeu relatif au 
dernier kilomètre et à sa prise en charge. Il affirme le besoin d’encadrer et d’accompagner au 
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plan réglementaire le développement des nouvelles pratiques commerciales qui émergent en 
lien avec le commerce dématérialisé. 

L’objectif est d’intégrer les activités et les bâtiments issus de ces nouvelles pratiques sans 
dénaturer l’environnement urbain et les polarités commerciales. Le territoire s’assurera que 
ces nouveaux établissements commerciaux respectent la réglementation prévue à leur 
endroit au même titre que les autres commerces.  

Le PADD intègre à sa réflexion l’essor de la logistique urbaine et les besoins en surface pour 
des espaces entièrement dédiés au stockage mais aussi celui des « dark stores » ou « magasin 
sans client » (boutique ne recevant pas de clients, associée uniquement à du commerce en 
ligne…) au sein des centralités afin d’éviter les nuisances pouvant être engendrées par ces 
établissements : vitrine inactive, rupture dans le linéaire marchand, va et vient de véhicules et 
stationnements intempestifs, nuisance sonore. 

Le développement de solutions complémentaires pourra être développé comme les sites 
internet associatifs, les supports numériques comme les sites de marchés en lignes, les 
espaces de « click and collect » ou encore les conciergeries.  

Objectif 90 : Transformer le rapport aux grands pôles 
commerciaux en améliorant la qualité de l’offre proposée 

Cet objectif acte que sur le territoire de Paris Est Marne&Bois, la création de nouvelles zones 
et centres commerciaux ne sera pas autorisée et que celles et ceux présents sur le territoire 
bénéficieront sur un temps plus ou moins long de réaménagement urbain.  

Le renouvellement de ces espaces sera priorisé, avec pour objectif une meilleure intégration 
urbaine. L’idée étant est de créer une nouvelle offre non pas au sein d’un univers clos mais en 
rez-de-chaussée d’espaces urbains repensés, proposant une plus grande diversité des 
fonctions. 

A l’image des centres commerciaux Bercy 2 et Val de Fontenay qui laissera place à 
l’aménagement de rues commerçantes. Pour Bercy 2, cette transformation s’inscrira dans le 
cadre de l’opération urbaine de plus grande ampleur, celle de Charenton - Bercy.  

Pour les zones commerciales des Armoiries et du Plateau, il s’agira de prendre en compte les 
besoins de la population et les enjeux de ces secteurs afin de proposer une offre repensée au 
sein d’un cadre proposant plus de mixité urbaine.  
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4.2. Optimiser l’offre de logements qualitativement 

4.2.1. Maîtriser les dynamiques de construction en ciblant les 
secteurs de mutation et les secteurs de préservation 

Objectif 91 : Préserver la qualité du parc de logements, 
notamment au sein des quartiers pavillonnaires 

Afin de maîtriser les dynamiques spontanées de production de logements, certains secteurs 
du territoire doivent être préservés. L’évolution de certains tissus urbains, notamment 
pavillonnaires, participant de la vocation résidentielle du territoire, devra être maîtrisée. Cet 
objectif vise à maintenir la qualité des parcs de logements attractifs des différentes communes 
du territoire.  

Objectif 92 : Privilégier une optimisation de l’offre de logements 
autour des transports en commun et des grands axes urbains 

Afin de répondre à ses objectifs quantitatifs de production de logements et d’accompagner le 
renouvellement urbain du territoire, les communes de Paris Est Marne&Bois ciblent certains 
secteurs à optimiser, en fonction de l’opportunité opérationnelle et de la pertinence du 
contexte urbain. En complément des grandes opérations d’aménagement portées par les 
communes et Paris Est Marne&Bois, les villes identifient les secteurs prioritaires d’accueil de 
futures opérations, notamment à proximité de certains pôles de transport (existants ou futurs) 
ainsi que le long de certains grands axes urbains. 

4.2.2. Améliorer la qualité globale du parc de logements 
et répondre à la diversité des besoins des ménages 
actuels et futurs 

Objectif 93 : Répondre à la diversité des besoins de logement 
afin d’améliorer le parcours résidentiel des ménages 

Paris Est Marne&Bois poursuit l’objectif de produire des typologies de logement adaptées aux 
besoins des ménages actuels et futurs afin d’améliorer la fluidité du parcours résidentiel et 
développer une capacité d’accueil adaptée à la taille et à la composition des ménages. 

Objectif 94 : Accompagner le renouvellement urbain des quartiers 
prioritaires afin d’améliorer la qualité de vie des habitants 
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Certaines communes du territoire – Fontenay-sous-Bois, Villiers-sur-Marne et Champigny-sur-
Marne – accueillent des périmètres d’opération de renouvellement urbain liés à la géographie 
des quartiers prioritaires. En accord avec les interventions opérationnelles conduites sur ces 
sites, le document d’urbanisme réglementaire devra permettre la réalisation des opérations, 
dans un objectif d’amélioration de la qualité de vie des habitants. 

Objectif 95 : Lutter contre l’habitat 
indigne et la précarité énergétique 

Le territoire soutiendra les actions menées autour de l’amélioration du parc privé 
potentiellement indigne et de lutte contre la précarité énergétique des logements.  

Le parc ancien devra disposer de davantage de confort thermique et être plus économe au 
plan énergétique par le biais d’incitations favorisant la réduction de la consommation et la mise 
en place de normes de qualité pour les constructions.  

4.3. Optimiser et équilibrer l’offre en équipements 

4.3.1. Poursuivre le renforcement et l’adaptation du réseau 
d’équipements aux évolutions socio-démographiques 

Objectif 96 : Adapter l’offre d’équipements scolaires, 
sportifs et culturels aux besoins des habitants 

 

Objectif 97 : Valoriser la qualité des équipements 
et équilibrer leur répartition sur le territoire 

 

Objectif 98 : Développer un réseau de santé 
de proximité et garantir son accessibilité 

 

Objectif 99 : Accompagner le développement des communications 
numériques dans le projet d'aménagement du territoire 
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4.4. Développer les modes actifs et la desserte 
de proximité au sein des quartiers 

4.4.1. Améliorer l’efficacité des circulations quotidiennes et 
dimensionner les espaces publics pour les modes actifs 

Objectif 100 : Améliorer la desserte en transports en commun 
pour offrir une meilleure connexion inter-quartiers 

Avec l’arrivée de six nouvelles stations du métro automatique du Grand Paris Express (GPE), le 
territoire de Paris Est Marne&Bois va voir son offre de transports lourds s’étoffer à l’horizon 
2030. Néanmoins, en parallèle à ces évolutions d’échelle métropolitain (qui font l’objet 
d’objectifs spécifique au volet 1, axe 1.1 du PADD), il s’agit de travailler également à 
l’amélioration de la desserte d’échelle territoriale et locale. 

Pour répondre à ce défi, il s’agira de soutenir et de faciliter les projets de prolongements de la 
ligne de métro 1 (de Château de Vincennes à Val-de-Fontenay) et de la ligne 1 du tramway (de 
Noisy-le-Sec à Val-de-Fontenay), mais aussi de les intégrer aux réflexions et aux études en 
cours autour du pôle-gare de Val-de-Fontenay. De plus, il s’agira d’anticiper les 
interconnexions entre ces nouvelles lignes avec le RER et le GPE. 

Enfin, il s’agira de permettre la réorganisation globale des bus de desserte des communes à 
l’horizon des projets, en requalifiant les voiries locales de manière à favoriser la circulation des 
bus, l’accessibilité piétonne et de nouveaux arrêts. 

Objectif 101 : Adapter le stationnement 
autour des gares et des futures gares du GPE 

Pour accompagner l’arrivée des nouvelles gares du Grand Paris Express, des périmètres de 
régulation du stationnement sont à mettre en place afin de limiter le stationnement de 
rabattement en dehors de parc-relais et de réserver les places de stationnement sur voirie aux 
usagers de courte durée ou moyenne (chalands des commerces par exemple).  

En complément, l’organisation et l’optimisation du stationnement permettront de repenser 
l’espace public autour des gares afin d’y aménager des cheminements piétons confortables 
pour tous les usagers, quel que soit leur mode de rabattement. 

Objectif 102 : Poursuivre l’aménagement de liaisons douces, 
renforcer les cheminements et les aménagements cyclables 

Dans un périmètre de 500m autour des gares et des futures gares du Grand Paris Express, il 
s’agira de traiter les points durs impactant la marche et le rabattement à vélo. Dans ce même 
objectif, une démarche de « schéma cyclable » pourra être menée afin d’identifier les priorités 
en termes de continuités cyclables, et les liaisons intercommunales à développer. 
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Enfin, il s’agira de suivre et d’intégrer les projets de RER Vélo approuvés par la Région en 2020. 
Les itinéraires A et D, M (Marne), S (Seine), GC (Grande couronne) desservent plusieurs 
communes du territoire dont : Fontenay-sous-Bois, Vincennes, Nogent-sur-Marne, Charenton-
le-Pont, Joinville-le-Pont, Maisons-Alfort, Saint-Maur-des-Fossés. 

Objectif 103 : Créer des franchissements piétons et cyclables  
de part et d’autre de la Marne et des infrastructures 

Cet objectif rappelle la nécessité de concrétiser les projets actuels de franchissement de la 
Marne et des infrastructures lourdes qui jouent comme des coupures pour les déplacements 
piétons et cyclables, notamment les deux franchissements en cours :  

• L’aménagement d’une passerelle piétonne et cyclable sur le Pont de Nogent (RN 486) 
permettra de relier le port de plaisance de Nogent-sur-Marne au parc du Tremblay à 
Champigny-sur-Marne.  

• Le réaménagement de la passerelle Valmy au-dessus du faisceau ferré à Charenton-
le-Pont dans le cadre du GOU Charenton-Bercy qui laissera place à une passerelle 
élargie et augmentée pour les piétons et les cyclistes. 
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